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La Loi Constitutionnelle n. 3 de 2001 a modifié
le rangement des rapports entre l’état, les
régions et les organismes locaux.

L’état a des pouvoirs législatifs exclusifs en mati ère de:

� organisation civile;

� définition des niveaux essentiels des prestations c oncernant 

les droits civils et sociaux qui doivent être garan tis sur le 

territoire national tout entier;

� les lois en général sur l’éducation.

Dees matières de législation concurrente

• Entre l’état et les régions font partie l’instructi on, a’ l’exception 

de l’autonomie des établissements d’enseignement et  la tutelle

et sécurité au travail.

• Les régions ont une compétence exclusive sur l’éducation et la 

formation professionnelle publique.



Les lignes directrices pour la formation profession nelle, 
paraphées par le gouvernement, les régions et les 
partenaires sociaux en février 2010 sur la base de deux 
principes:

• Les compétences constituent un élément fondamental 

pour l’employabilité et le développement des personn es, 

mais aussi pour le développement économique de la 

société dans son ensemble;

• Il est important d’investir dans les compétences re quises 

par le marché du travail et développer des systèmes 

d’évaluation qui rendent les compétences évidentes,  

transparentes, reconnaissables et, en perspective, 

certifiées.



Points essentiels de l’accord:

• La formation doit répondre à la demande du marché du 

travail et aux nécessités professionnelles de moyen  et long 

terme;

• La formation devrait avoir lieu dans les lieux de t ravail ou 

dans des milieux «simil-productifs»;

• Le rôle essentiel des partenaires sociaux et des fo nds  

interprofessionnels devrait être reconnu;

• La promotion de la convergence vers un système de 

standards professionnels et de certification des 

compétences est essentielle.



Deux niveaux d’intervention dans les lignes directr ices:

• Le premier visé aux personnes , notamment les plus faibles, 

dans l’objectif de garantir la rencontre entre la d emande et 

l’offre de compétences et de parvenir à la reconnais sance de 

la centralité de la formation visée à l’emploi;

• L’autre visé aux systèmes – d’éducation, de formation, de 

travail – dans l’objectif d’en favoriser l’intégrati on.



Principaux sujets:

1. L’analyse du cadre des nécessités de compétences  dans 

les différentes régions les différents secteurs;

2. La promotion de méthodes fondées sur les compéte nces, 

où l’apprentissage se fonde sur les résultats plutôt  que sur 

l’acquisition de titres formels 

3. L’expérimentation d’un système d’accréditation r égionale 

de «évaluateurs/certificateurs» des compétences, fon dé sur 

des standards nationaux partagés.



Principaux sujets:

4. Se concentrer sur la formation permanente, notam ment 

des travailleurs en mobilité , par: l’utilisation de s contrats de 

formation travail, la mise en place de points d’ori entation et 

d’information, l’utilisation de fonds interprofessi onnels et 

des offres de travail avec la participation de trav ailleurs en 

qualité de tutor.

5. Emphase sur les expériences l’apprentissage et s ur les 

opportunités offertes par les cours de Ifts (instruc tion et 

formation technique supérieure).



Merci!


